
Le bâtiment a-t-il été livré après le 1er

L’opération correspond-elle à un cas 
d’exemption du RAAT 

 ?

Faire établir un RAAT sur
- : Dans le cadre de son évaluation des 

risques, le donneur d’ordre dispose-
t-il de données attestant de l’absence 

d’amiante dans son bâtiment ?

Intervention SS4 pour l’entreprise
réalisant les travaux 

Travaux hors champ amiante

Le mastic obturateur et/ou la peinture décorative de la menuiserie

contien(nen)t-ils de l’amiante ? 

Le permis de construire est-il postérieur 
au 1er

Oui

Oui

Oui Non

Non/Je ne sais pas Oui

Oui

Non Non
Non

J’interviens :

Je n’interviens pas :

J’interviens :

Je n’interviens pas :

Et

Et

 mastic de calfeutrement (jonction mur/dormant)
 mastic obturateur (entre vitrage et cadre)
 mastic de scellement de vitrage isolant (à l’intérieur d’un double vitrage)

Étapes préalables aux travaux relevant de la responsabilité du donneur d’ordre
Détermination de la présence de matériaux ou produits amiantés relevant de la responsabilité de l’opérateur de repérage

Travaux en présence d’amiante relevant de la responsabilité de l’entreprise
de la responsabilité du donneur d’ordre)

donneur d’ordre)

Travaux SS4 

Travaux hors champ amiante



(a) RAAT Repérage amiante avant travaux 

Pour en savoir plus :

(b) La dépose de dormant

(d) Les cas exemptant le donneur d’ordre

Pour en savoir plus :

NOTICE EXPLICATIVE 1/2



(e) Le marquage éventuellement présent sur la menuiserie ou le vitrage 

NOTICE EXPLICATIVE 2/2

Existe-t-il un marquage visible permettant 
de connaître la date de fabrication de 

• sur l’ouvrant ou sur le dormant (*)

• sur le vitrage isolant (**)

La date de fabrication de la fenêtre ou 
du vitrage en place est-elle comprise entre 

1970 et 1997 ?

Présence possible d’amiante dans les 
matériaux et/ou produits constituants 

Oui

Oui

Absence d’amiante dans les matériaux et/
ou produits constituants d’origine de la 

menuiserie hors peinture décorative.

Non

(positionné en fond de feuillure de la traverse 
haute du dormant) :

Exemple de marquage sur vitrage isolant 

Détermination de la présence de matériaux ou produits amiantés relevant de la responsabilité de l’opérateur de repérage
avec mention

des fenêtres du même « lot » avec marquage visible, et prendre 
en compte le marquage visible de ce « lot ».

considérer la date de fabrication de la fenêtre comme 
sensiblement identique à celle du vitrage.


